
 
 

POLITIQUE DE SANTÉ ET DE SÉCURITÉ AU TRAVAIL 
 

 
Dynacor est une société qui se consacre à l'achat et au traitement de minerai d'or provenant des 

mineurs artisanaux et à petite échelle (MAPE) et qui vend des métaux précieux. Elle s'engage à 

assurer le bien-être de l'ensemble de son personnel, de ses sous-traitants et de ses visiteurs afin de 

créer de la valeur de manière responsable et de mettre en place un système efficace de gestion de 

santé et de sécurité au travail. En ce sens, nous nous engageons à : 

1. Établir des conditions de travail sûres et saines afin de prévenir les blessures et les maladies 

professionnelles résultant des activités que nous exerçons.  

2. Gérer les risques et les opportunités en matière de santé et de sécurité au travail, en intégrant 

des mesures préventives dans toutes les activités opérationnelles et administratives afin de 

garantir l'efficacité du système de gestion.  

3. Respecter la réglementation légale en vigueur en matière de santé et de sécurité au travail, ainsi 

que toute autre réglementation adoptée volontairement. 

4. Fixer des objectifs et des cibles afin d'assurer le suivi et l'évaluation des performances à l'aide 

d'indicateurs et d'audits périodiques. 

5. Entreprendre de manière proactive le processus d'élimination des dangers et de réduction des 

risques en établissant des contrôles pour prévenir les blessures et les maladies.    

6. Veiller à ce que les employés et leurs représentants soient consultés et activement impliqués 

dans la mise en œuvre, le maintien et l'amélioration continue de la gestion de santé et de 

sécurité au travail. 

7. Former, sensibiliser et responsabiliser nos employés afin de promouvoir une culture de la 

sécurité basée sur l'amélioration continue, en renforçant la prise de conscience et le leadership 

en matière de santé et de sécurité au travail à tous les niveaux de l'organisation. 

8. Communiquer notre politique au sein de notre organisation et la mettre à la disposition de tous 

nos employés, sous-traitants, fournisseurs et autres parties prenantes. 
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